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(54) Cylindre de serrure de sûreté

(57) Cylindre de serrure de sûreté, comportant un
stator (1) avec encoche (8) pour le passage du panneton
(2), un rotor extérieur (4), un rotor intérieur (6) et un en-
traîneur (5). Le rotor extérieur (4) s’étend au delà de l’en-

coche (8), le rotor intérieur (6) s’étend en deçà de l’en-
coche (8), et entre l’entraîneur (5) et le panneton (2) est
disposée une coupelle (3) d’entraînement du panneton
(2) apte à transmettre au panneton (2) les mouvements
de rotation transmis par les rotors (4, 6) à l’entraîneur (5).
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Description

[0001] L’invention concerne un cylindre de serrure de
sûreté.
[0002] Dans une serrure de sûreté, il est d’usage de
prévoir un cylindre constitué d’un stator, d’un rotor exté-
rieur et d’un rotor intérieur. Le stator présente en général
une encoche médiane pour le passage du panneton.
[0003] Entre le rotor extérieur et le rotor intérieur est
disposé un entraîneur de panneton pour commander le
verrouillage ou le déverrouillage de la serrure aussi bien
de l’extérieur de la porte, par le rotor extérieur, que de
l’intérieur, par le rotor intérieur.
[0004] Un tel cylindre de sûreté est décrit dans le do-
cument DE 1194287.
[0005] Cette structure présente un point de faiblesse
au niveau de l’encoche en cas de tentative d’effraction
par rupture du cylindre par la méthode dite de fouettage
(snapping).
[0006] Un but de l’invention est de proposer un cylindre
de serrure de sûreté qui évite ce point de faiblesse au
niveau de l’encoche et permette de réaliser un cylindre
dit incassable par fouettage.
[0007] L’invention a pour objet un cylindre de serrure
de sûreté, comportant un stator avec encoche pour le
passage du panneton, un rotor extérieur, un rotor inté-
rieur et un entraîneur, caractérisé en ce que : le rotor
extérieur s’étend au delà de l’encoche, le rotor intérieur
s’étend en deçà de l’encoche, et entre l’entraîneur et le
panneton est disposée une coupelle d’entraînement du
panneton apte à transmettre au panneton les mouve-
ments de rotation transmis par les rotors à l’entraîneur.
[0008] Avantageusement, le rotor extérieur est main-
tenu en position longitudinale par rapport au stator au
moyen d’un étrier placé du côté intérieur du stator.
[0009] De préférence, la coupelle d’entrainement du
panneton présente une rainure périphérique pour rece-
voir ledit étrier.
[0010] De manière avantageuse, la coupelle présente
une nervure annulaire, et le rotor extérieur porte des gou-
pilles à ressort dont la coopération avec ladite nervure
annulaire assure le maintien en position longitudinale du
rotor extérieur et de la coupelle.
[0011] Avantageusement, le cylindre comporte une
rallonge assurant la liaison mécanique par appui entre
l’entraineur et une clé introduite dans le rotor extérieur.
[0012] De préférence, le stator présente, côté exté-
rieur, deux pans obliques.
[0013] De manière avantageuse, le stator comporte, à
l’intérieur, au moins un faux-stator dont l’assemblage au
stator est assuré par une goupille.
[0014] Avantageusement, le cylindre est en deux par-
ties réunies par une embase, chaque partie étant cons-
tituée d’un rotor et d’un demi-stator.
[0015] De préférence, chaque demi-stator comprend
un tube apte à recevoir un doigt, l’ensemble des tubes
et du doigt constituant ladite embase.
[0016] De manière avantageuse, chacune des deux

parties est logée dans un cache en acier inox.
[0017] De manière avantageuse, la coupelle d’entraî-
nement du panneton est en forme de cloche à jupe cy-
lindrique, le bord libre de la jupe cylindrique présentant
des dents aptes à coopérer avec des dents du panneton
pour l’entraînement en rotation du panneton par la cou-
pelle.
[0018] De préférence, le fond de la coupelle d’entraî-
nement du panneton présente une lumière de forme cor-
respondant à celle de l’entraîneur, pour l’entraînement
en rotation de la coupelle par l’entraîneur.
[0019] Avantageusement, le rotor extérieur s’étend à
l’intérieur du panneton et à l’intérieur de la coupelle jus-
qu’au fond de la coupelle d’entraînement du panneton.
[0020] De manière avantageuse, le rotor intérieur
s’étend, à l’extérieur de la coupelle, jusqu’au fond de la
coupelle d’entraînement du panneton.
[0021] De préférence, l’axe de la position d’entraîne-
ment du panneton, situé dans le plan moyen du fond de
la coupelle est décalé, par rapport à l’encoche, dans la
partie intérieure du stator.
[0022] Avantageusement, l’entraîneur présente deux
empreintes de profondeur différente, destinées à rece-
voir l’extrémité d’une goupille de sécurité sollicitée par
ressort.
[0023] De manière avantageuse, la goupille comporte
une rondelle de même épaisseur que la jupe cylindrique
de la coupelle d’entraînement du panneton, et une tête
apte à s’appliquer dans les empreintes de l’entraîneur.
[0024] De préférence, la tête de la goupille s’applique
dans l’empreinte la moins profonde et assure la solida-
risation du rotor extérieur et de la coupelle d’entraîne-
ment du panneton.
[0025] Avantageusement, la tête de la goupille s’ap-
plique dans l’empreinte la plus profonde et la rondelle se
trouve dans un orifice de la jupe de la coupelle et suit le
mouvement de la coupelle.
[0026] De manière avantageuse, le panneton et la cou-
pelle sont réalisés en une seule pièce.
[0027] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante d’un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion, donné uniquement à titre illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés. Sur ces dessins :

- la fig. 1 est une vue de face d’un cylindre de serrure
de sûreté selon un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- la fig. 2 est une vue en perspective éclatée du cylin-
dre de la fig. 1 ;

- la fig. 3 est une vue en perspective du panneton de
la fig. 2 ;

- la fig. 4 est une vue de droite du panneton de la fig. 3 ;
- la fig. 5 est une vue en coupe selon la ligne BB de

la fig. 4;
- la fig. 6 est une vue de droite du cylindre de la fig. 1 ;
- la fig. 7 est une vue agrandie, en coupe selon la ligne
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AA de la fig. 6 ;
- la fig. 8 est une vue en coupe d’un panneton et de

sa coupelle, réalisés en une seule pièce ;
- la fig. 9 est une vue en perspective d’un entraîneur

adapté au cylindre de la fig.1,
- la fig. 10 est une vue en perspective éclatée d’un

cylindre de serrure de sûreté selon un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention ;

- la fig. 11 est une vue en perspective d’un cylindre
selon un troisième mode de réalisation ;

- la fig. 12 est une vue en perspective éclatée d’un
cylindre selon un quatrième mode de réalisation ;

- la fig. 13 est une vue en perspective éclatée d’un
cylindre de serrure de sûreté selon un cinquième
mode de réalisation de l’invention.

[0028] Dans la suite de la description, la serrure étant
supposée fixée sur une porte séparant l’intérieur d’un
local de l’extérieur, l’adjectif intérieur désigne une partie
située vers l’intérieur du local et l’adjectif extérieur dési-
gne une partie située vers l’extérieur du local.
[0029] Sur les fig.1 à fig.9, le cylindre comporte un sta-
tor 1, un rotor extérieur 4, un rotor intérieur 6, un panneton
2, une coupelle 3 d’entraînement du panneton 2, un en-
traîneur 5, et une encoche 8 pour le passage du panneton
2.
[0030] Le panneton 2 présente une armature cylindri-
que qui porte sur sa surface externe le doigt 2b du pan-
neton, et qui présente sur sa surface interne 2a des dents
2c du côté intérieur du cylindre.
[0031] La coupelle 3 d’entraînement du panneton 2 est
en forme de cloche cylindrique. Son fond 3f présente une
lumière 3b de forme correspondant à celle de l’entraîneur
5. Sa jupe cylindrique présente une surface externe 3e
coulissant dans la surface interne 2a du panneton, et sur
son bord libre, des dents 3c coopérant avec les dents 2c
du panneton 2, de sorte que le panneton 2 et sa coupelle
d’entraînement 3 soient solidaires en rotation. La cou-
pelle 3 est introduite dans le panneton 2 par son bord
libre, du côté intérieur du panneton 2, et elle ne pénètre
dans le panneton 2 que d’une longueur correspondant à
ses dents 3c. La coupelle 3 présente, dans sa jupe cy-
lindrique, un orifice 3d pour le passage d’une goupille de
sécurité 7.
[0032] Le rotor extérieur 4 présente une longueur éga-
le à environ 1,5 fois la longueur de la partie extérieure
du stator 1. Cette longueur est telle que le rotor extérieur
4 pénètre dans la partie intérieure du stator 1, au delà
de l’encoche 8. A la limite extérieure de l’encoche 8, le
rotor extérieur 4 comporte une rainure périphérique 4d
destinée à coopérer avec un premier étrier 9 pour le main-
tien en position longitudinale du rotor extérieur 4.
[0033] Au delà de la rainure 4d, la surface externe 4a
du rotor extérieur 4 coulisse dans la surface interne 2a
du panneton 2.
[0034] La partie d’extrémité du rotor extérieur 4, oppo-
sée à sa face extérieure recevant la clé, présente un
diamètre plus petit pour pénétrer dans la coupelle 3 d’en-

traînement du panneton 2. La surface externe 4b du rotor
extérieur 4 coulisse dans la surface interne 3a de la cou-
pelle 3. Dans sa partie à diamètre plus petit, le rotor ex-
térieur 4 comporte un orifice 4c pour le passage de la
goupille de sécurité 7. Dans sa partie qui s’étend au delà
de la rainure 4d, c’est-à-dire au delà du passage de clé,
le rotor extérieur 4 présente dans sa région axiale, un
évidement 4e destiné à recevoir l’entraîneur 5.
[0035] Le rotor intérieur 6 présente une longueur sen-
siblement égale à 0,5 fois la longueur de la partie inté-
rieure du stator 1. Au voisinage de son extrémité opposée
à sa face recevant la clé, le rotor intérieur 6 présente
d’une part un évidement intérieur 6a destiné à recevoir
l’extrémité 5-1 de l’entraîneur 5, d’autre part une rainure
périphérique 6b destinée à coopérer avec un deuxième
étrier 10 pour le maintien en position longitudinale du
rotor intérieur 6.
[0036] L’entraîneur 5 est de type classique, de forme
allongée et aplatie, avec une région longitudinale cen-
trale renflée pour loger une tige 11 de maintien des deux
parties de l’entraîneur : la partie extérieure 5-2 logée
dans le rotor extérieur 4 et apte à coopérer avec le rotor
extérieur 4 en cas de condamnation ou de décondam-
nation de la serrure ; et la partie intérieure 5-1, apte à
coopérer avec le rotor intérieur 6.
[0037] Les deux parties 5-1 et 5-2 sont aptes à pivoter
sur la tige 11 indépendamment l’une de l’autre, et à se
déplacer longitudinalement ensemble sous l’action d’une
clé.
[0038] La partie extérieure 5-2 de l’entraîneur présente
sur l’une de ses faces deux empreintes 5a et 5b, de pro-
fondeur différente, destinées à recevoir l’extrémité de la
goupille 7 de sécurité.
[0039] L’empreinte 5a est située près de la partie inté-
rieure 5-1 de l’entraîneur, et elle est la plus profonde des
deux empreintes. L’empreinte 5b est située à côté de
l’empreinte 5a, du côté extérieur par rapport à l’empreinte
5a, et elle est la moins profonde des deux empreintes.
[0040] La goupille 7 est située du côté intérieur du
cylindre ; elle est logée dans le stator 1, à côté de l’en-
coche 8 ; et elle est sollicitée par ressort vers l’entraîneur
5.
[0041] La goupille 7 est en trois parties : un corps 7c
sollicité par le ressort et destiné à rester dans le stator
1, une rondelle 7b de même épaisseur que la jupe de la
coupelle 3 d’entraînement du panneton 2, et une tête 7a
apte à s’appliquer dans les empreintes 5a et 5b.
[0042] Lorsque l’entraîneur 5 est sollicité vers l’inté-
rieur par l’introduction d’une clé dans le rotor extérieur
4, l’extrémité intérieure de la partie extérieure 5-2 de l’en-
traîneur 5 s’engage dans la lumière 3b de la coupelle 3
d’entraînement du panneton 2, et la partie intérieure 5-1
de l’entraîneur se trouve logée dans le rotor intérieur 6.
[0043] La tête 7a de la goupille 7 s’applique dans l’em-
preinte la moins profonde 5b et la rondelle 7b se trouve
dans le stator 1.
[0044] La tête 7a de la goupille 7 assure à titre de sé-
curité la solidarisation du rotor extérieur 4 et de la cou-
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pelle 3 d’entraînement du panneton 2. Lors de la ma-
noeuvre de la clé pour une condamnation ou une décon-
damnation de la serrure par l’extérieur, le rotor extérieur
4 tourne, et transmet son mouvement à l’entraîneur 5 et
à la tête 7a de la goupille 7. La coupelle 3 d’entraînement
du panneton 2 est alors sollicitée en rotation d’une part
par la partie extérieure 5-2 de l’entraîneur coopérant avec
la lumière 3b du fond 3f de la coupelle 3, d’autre part par
la tête 7a de la goupille 7 coopérant avec l’orifice 3d de
la jupe de la coupelle 3. Les dents 3c de la coupelle 3
coopèrent avec les dents 2c du panneton pour assurer
l’entraînement du panneton 2.
[0045] Lors de l’introduction de la clé par l’intérieur,
l’entraîneur 5 est repoussé vers l’extérieur dans la posi-
tion représentée fig. 7, la partie intérieure 5-1 de l’entraî-
neur se trouvant engagée dans la lumière 3b de la cou-
pelle 3.
[0046] La tête 7a de la goupille 7 s’applique dans l’em-
preinte la plus profonde 5a et se trouve logée dans le
rotor extérieur 4. La rondelle 7b se trouve dans l’orifice
3d de la jupe de la coupelle 3.
[0047] Le rotor intérieur 6 transmet son mouvement à
la partie intérieure 5-1 de l’entraîneur 5. La coupelle 3
d’entraînement du panneton 2 est alors sollicitée en ro-
tation par la partie intérieure 5-1 de l’entraîneur 5 coo-
pérant avec la lumière 3b du fond 3f de la coupelle 3,
sans que la goupille 7 s’oppose à cette rotation puisque
la rondelle 7b suit le mouvement de la coupelle 3. La
coupelle 3 entraîne le panneton 2 pour la condamnation
ou la décondamnation de la serrure.
[0048] Sur la fig. 7 sont représentés d’une part l’axe
12 de la serrure et du cylindre, d’autre part l’axe 13 de
la position d’entraînement du panneton, situé dans le
plan moyen du fond 3f de la coupelle 3, et qui est nette-
ment décalé par rapport à l’encoche 8, et se trouve dans
la partie intérieure du stator 1.
[0049] Ce décalage permet au cylindre de résister au
fouettage et d’être incassable.
[0050] Sur la fig. 8 est représenté un mode de réalisa-
tion en une seule pièce du panneton 2 et de la coupelle.
Ce panneton monobloc 2 présente une face d’appui 3g.
[0051] Sur la fig. 9 est représenté un mode de réalisa-
tion de l’entraîneur 5, adapté au cas du cylindre symé-
trique en longueur, l’entraîneur présentant alors, sur sa
partie intérieure 5-1, un épaulement définissant une face
d’appui 5-1a. Cette face d’appui 5-1a est destinée à être
en butée sur la face d’appui 3g du panneton 2 ou de la
coupelle 3. En effet, dans le cas général, l’introduction
de la clé est réalisée jusqu’à ce que la butée de clé soit
en appui sur la tête du rotor. Les crans de la clé sont
alors en place en face des goupilles de sécurité, ce qui
autorise la rotation du rotor.
[0052] Lorsque le cylindre du côté intérieur, permet
l’assemblage de 5 goupilles par exemple, autant que du
côté extérieur (cas d’un cylindre dissymétrique), la clé
arrive en butée sur la tête de rotor pour autoriser la ro-
tation du rotor. Mais dans le cas où le cylindre, du côté
intérieur, ne comporte que 2 goupilles par exemple (cas

d’un cylindre symétrique en longueur, représenté aux
dessins), la butée de clé ne peut plus se faire avec la
tête du rotor. Dans ce cas, c’est l’entraîneur 5, par sa
face d’appui 5-1 a, qui vient en butée sur la face d’appui
3g du panneton 3.
[0053] Sur la fig. 10, le premier étrier 9, pour le maintien
en position longitudinale du rotor extérieur 4 dans le sta-
tor 1, est placé au-delà du panneton 2, du côté intérieur
du stator 1.
[0054] La coupelle 3 d’entraînement du panneton 2 est
fixée au panneton 2 au moyen d’une goupille 14 à ressort,
insérée dans un trou borgne 15 du panneton et coopérant
avec un trou borgne disposé sur la surface extérieure de
la coupelle 3. La coupelle 3 présente par ailleurs une
rainure périphérique 4d sur sa surface extérieure, au voi-
sinage de son fond, destinée à recevoir le premier étrier
9. Sur sa surface intérieure, la coupelle 3 présente une
nervure annulaire. La partie à diamètre plus petit du rotor
extérieur 4 présente sur sa surface extérieure 4b deux
orifices non débouchants destinés à recevoir des gou-
pilles 16 sollicitées par ressort. La coopération entre la
nervure annulaire de la coupelle 3 et les goupilles 16
portées par le rotor extérieur 4, assure le maintien en
position relative longitudinale du rotor extérieur 4 et de
la coupelle 3. La coopération entre le premier étrier 9 et
la rainure périphérique 4d de la coupelle assure le main-
tien en position longitudinale, par rapport au stator 1, de
l’ensemble rotor extérieur 4 - coupelle 3 - panneton 2. La
liaison entre les éléments de l’ensemble est assurée par
des goupilles qui sont avantageusement en acier inox,
de même que la coupelle 3.
[0055] La partie extérieure du stator 1, qui ne présente
plus de gorge destinée à recevoir un étrier de maintien
en position du rotor extérieur, est plus solide. Pour aug-
menter encore la résistance mécanique du cylindre, le
stator 1 est avantageusement réalisé en acier inox.
[0056] L’entraineur est constitué en deux éléments.
D’une part, l’entraineur proprement dit en deux parties
5-1, 5-2, assemblées, d’autre part, une rallonge 17, qui
assure la liaison mécanique par appui entre la clé intro-
duite dans le rotor extérieur 4 et l’entraineur proprement
dit.
[0057] Le rotor intérieur 6 est analogue à celui de la
fig. 2.
[0058] Dans l’exemple de réalisation de la fig. 11, le
stator 1 est pourvu, côté extérieur, de deux pans obliques
18 provoquant le glissement de la pince lors des tests
de fouettage.
[0059] Dans l’exemple de réalisation de la fig.12, le
stator est constitué en deux parties : un profilé de stator
1 de type classique, et, à l’intérieur, au moins un faux
stator 19.
[0060] Cette disposition permet le pré-assemblage
des goupilles dans le faux stator 19 avant la mise en
place du faux stator 19 dans le stator 1.
[0061] L’assemblage du faux stator 19 et du stator 1
est assuré par une goupille 20.
[0062] Dans le mode de réalisation de la fig. 13, le cy-
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lindre est en deux parties réunies par une embase.
[0063] Chacune des deux parties est constituée d’un
rotor et d’un demi-stator, par exemple le rotor extérieur
4 et le demi-stator extérieur 21. Chaque demi-stator com-
prend à sa partie inférieure un tube 22, 23, apte à recevoir
un doigt 24. L’ensemble des tubes 22, 23 et du doigt 24
constitue une embase reliant les deux demi-stators.
[0064] Le panneton 2 et la coupelle 3 d’entraînement
du panneton sont avantageusement réalisés en une seu-
le pièce, assemblée au rotor extérieur 4 au moyen de
goupilles 16 à ressort, comme dans le cas de la fig. 10.
Chacune des deux parties est avantageusement logée
dans un cache 25, 26 en acier inox. L’assemblage du
cylindre est assuré au moyen de deux goupilles 27. La
réalisation en acier inox des deux caches 25, 26 provo-
que le glissement de la pince dans les tests de fouettage.
[0065] Les cylindres ainsi conçus peuvent être équipés
de clés crantées, ou de clés réversibles à trous disposés
sur une rangée de goupilles ou selon une disposition
multidirectionnelle. Les dimensions des différentes piè-
ces constitutives des cylindres correspondent aux lon-
gueurs usuelles des cylindres de type standard.
[0066] L’invention a été décrite sans précision sur le
type de clé, car elle s’applique à une clé crantée ou ré-
versible, en position verticale ou horizontale.
[0067] L’invention a été décrite dans le cas d’un stator
en une seule partie, avec une échancrure pour le pas-
sage du panneton, et dans le cas d’un stator en deux
parties reliées par une embase. Elle comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons entrant dans le cadre de l’invention.

Revendications

1. Cylindre de serrure de sûreté, comportant un stator
(1) avec encoche (8) pour le passage du panneton
(2), un rotor extérieur (4), un rotor intérieur (6) et un
entraîneur (5), caractérisé en ce que : le rotor ex-
térieur (4) s’étend au delà de l’encoche (8), le rotor
intérieur (6) s’étend en deçà de l’encoche (8), et entre
l’entraîneur (5) et le panneton (2) est disposée une
coupelle (3) d’entraînement du panneton (2) apte à
transmettre au panneton (2) les mouvements de ro-
tation transmis par les rotors (4, 6) à l’entraîneur (5).

2. Cylindre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le rotor extérieur (4) est maintenu en position
longitudinale par rapport au stator (1) au moyen d’un
étrier (9) placé du côté intérieur du stator (1).

3. Cylindre selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la coupelle (3) d’entrainement du panneton (2)
présente une rainure périphérique (4d) pour recevoir
ledit étrier (9).

4. Cylindre selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la coupelle (3) présente une nervure annulaire,

et le rotor extérieur (4) porte des goupilles (16) à
ressort dont la coopération avec ladite nervure an-
nulaire assure le maintien en position longitudinale
du rotor extérieur (4) et de la coupelle (3).

5. Cylindre selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le cylindre comporte une rallonge (17) assurant
la liaison mécanique par appui entre l’entraineur (5)
et une clé introduite dans le rotor extérieur (4).

6. Cylindre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le stator (1) présente, côté extérieur, deux pans
obliques (18).

7. Cylindre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le stator (1) comporte, à l’intérieur, au moins un
faux-stator (19) dont l’assemblage au stator (1) est
assuré par une goupille (20).

8. Cylindre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le cylindre est en deux parties réunies par une
embase, chaque partie étant constituée d’un rotor
et d’un demi-stator.

9. Cylindre selon la revendication 8, caractérisé en ce
que chaque demi-stator comprend un tube (22, 23)
apte à recevoir un doigt (24), l’ensemble des tubes
(22, 23) et du doigt (24) constituant ladite embase.

10. Cylindre selon la revendication 8, caractérisé en ce
que chacune des deux parties est logée dans un
cache (25, 26) en acier inox.

11. Cylindre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la coupelle (3) d’entraînement du panneton (2)
est en forme de cloche à jupe cylindrique, le bord
libre de la jupe cylindrique présentant des dents (3c)
aptes à coopérer avec des dents (2c) du panneton
(2) pour l’entraînement en rotation du panneton (2)
par la coupelle (3).

12. Cylindre selon la revendication 11, caractérisé en
ce que le fond (3f) de la coupelle (3) d’entraînement
du panneton (2) présente une lumière (3b) de forme
correspondant à celle de l’entraîneur (5), pour l’en-
traînement en rotation de la coupelle (3) par l’entraî-
neur (5).

13. Cylindre selon la revendication 11, caractérisé en
ce que le rotor extérieur (4) s’étend à l’intérieur du
panneton (2) et à l’intérieur de la coupelle (3) jus-
qu’au fond (3f) de la coupelle (3) d’entraînement du
panneton (2).

14. Cylindre selon la revendication 11, caractérise en
ce que le rotor intérieur (6) s’étend, à l’extérieur de
la coupelle (3), jusqu’au fond (3f) de la coupelle (3)
d’entraînement du panneton (2).
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15. Cylindre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’axe (13) de la position d’entraînement du pan-
neton (2), situé dans le plan moyen du fond (3f) de
la coupelle (3) est décalé, par rapport à l’encoche
(8), dans la partie intérieure du stator (1).

16. Cylindre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’entraîneur (5) présente deux empreintes (5a,
5b) de profondeur différente, destinées à recevoir
l’extrémité d’une goupille de sécurité (7) sollicitée
par ressort.

17. Cylindre selon la revendication 16, caractérisé en
ce que la goupille (7) comporte une rondelle (7b) de
même épaisseur que la jupe cylindrique de la cou-
pelle (3) d’entraînement du panneton (2), et une tête
(7a) apte à s’appliquer dans les empreintes (5a, 5b)
de l’entraîneur.

18. Cylindre selon la revendication 17, caractérisé en
ce que la tête (7a) de la goupille (7) s’applique dans
l’empreinte (5b) la moins profonde et assure la soli-
darisation du rotor extérieur (4) et de la coupelle (3)
d’entraînement du panneton (2).

19. Cylindre selon la revendication 17, caractérisé en
ce que la tête (7a) de la goupille (7) s’applique dans
l’empreinte (5a) la plus profonde et la rondelle (7b)
se trouve dans un orifice (3d) de la jupe de la coupelle
(3) et suit le mouvement de la coupelle (3).

20. Cylindre selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le panneton (2) et la coupelle (3) sont réalisés
en une seule pièce.
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